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Question écrite n° 76130

Texte de la question

Mme Michèle Delaunay attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur le manque de mesures spécifiques pour la santé des jeunes dans les quartiers situés en zones
urbaines sensibles. Le Centre de ressources et d'échanges pour le développement social urbain (CRDSU)
Rhône-Alpes a publié dans ses « Cahiers du développement social urbain » (n° 59 - 2014) une étude intitulée «
Jeunes des quartiers : quel bilan de santé » qui met en avant les difficultés rencontrées par les jeunes de
quartiers dans le parcours d'accès au soin et à la santé. Force est de constater que les marqueurs sociaux
décisifs aujourd'hui sont les marqueurs sociaux de santé avec en premier lieu l'obésité, les soins dentaires et les
addictions et que les jeunes, en fonction de leur origine sociale ne sont pas égaux face à ces problèmes de
santé majeurs. Les chiffres à ce sujet sont éloquents. Selon l'Institut de recherche et documentation en
économie et santé, seuls 56,2 % des habitants des ZUS se disent en bonne santé contre 68,5 % dans les
quartiers voisins. En ce qui concerne les jeunes en particulier (18-25 ans), 34,7 % sont en surpoids ou obèses
dans les ZUS (23,9 % hors ZUS) et 9,2 % ont renoncé aux soins dentaires (contre 5,6 % hors ZUS) sur les 12
derniers mois. Ces faits font état de conditions de vie plus précaires pour les jeunes dans les quartiers sensibles
et un manque d'accès aux structures médicales et à l'information. Sur le principe des actions mises en œuvre
par la commune de Saint-Denis, qui a ouvert au centre de santé municipal des consultations gratuites pour les
adolescents et multiplie les interventions de diététiciennes en milieu scolaire, elle lui demande ce que le
Gouvernement entend développer, en particulier par le biais des investissements et interventions des
collectivités locales et de l'État via les contrats de ville, afin de répondre à cet enjeu de réduction des inégalités
de santé sur le territoire français.
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